
SCHÉMA SIMPLIFIÉ D’UNE PROCÉDURE D’AMÉNAGEMENT 
FONCIER, AGRICOLE, FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL 

liée à un grand ouvrage public (GOP)

1 an*

2 ans*

4 ans*

* Durées estimées

PHASE OPÉRATIONNELLE
Mise en œuvre du projet

PHASE D’EXÉCUTION
Réalisation des travaux connexes

Suivi des mesures environnementales

Étude foncière

Réunion publique

Constitution d’une commission

ENQUÊTE PUBLIQUE

CAF décision sur le mode 
(inclusion/exclusion)

CAF décision sur l’opportunité d’un AF

2 à 3 
ans*

État initial du territoire

Définition du périmètre 
et du schéma directeur

Avis CLE et commune

Arrêté d’ouverture d’enquête publique DUP du GOP

Classement des terres

2 consultations

Établissement du nouveau parcellaire

1 consultation (ou plusieurs) 

Étude d’impact

Validation définitive par la commission

Réalisation des travaux connexes

Suivi des mesures environnementales

Recours CDAF

LE DÉPARTEMENT ORDONNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

Si inclusion : prise de possession anticipée

LE DÉPARTEMENT CLÔTURE

Prescriptions environnementales préfectorales

Autorisation préfectorale

Arrêté préfectoral de protection

Étude d’am
énagem

ent

PHASE PRÉALABLE
Réflexion et concertation sur 

l’opportunité d’un aménagement foncier
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